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Périmètres scolaires 
 

 
 
 
 
La Direction scolaire rencontre un problème récurrent des parents qui inondent les cours 
d’école en venant amener leur enfant à l’école. Un message a déjà été fait aux parents pour 
leur rappeler de rester à l’extérieur, mais cela n’a pas eu l’effet escompté. 
 
La situation est compliquée à gérer pour les enseignants lorsque les adultes se mêlent aux 
enfants ainsi. Pour pallier ce problème, le Bureau technique a proposé la mise en place de 
périmètres scolaires. 
 
Selon le règlement de la loi sur la scolarité obligatoire (art. 122 et 124) la Commune en 
collaboration avec la direction d’établissement est responsable de la définition des périmètres 
scolaires. 
 
M. Sébastien Formica, Vice-Syndic, Mme Anita Moullet, Conseillère communale et Mme 
Viviane Chanex, Responsable des écoles ont fait le tour des écoles pour vous proposer un 
périmètre pour chaque école de la commune de Belmont-Broye. 
 
Ces plans ont été validés par le Conseil communal et mis en place à la rentrée des vacances 
d’automne. Tous les parents ont été informés. 
 
 
M. Sébastien Formica, Vice-Syndic 
  



Ecolage – Domdidier 
 

EcoLine - Domdidier 

  
  

Ecol’Air – Dompierre 
 

Ecole de Léchelles 

  
 
 


